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Une grande partie du vignoble a été touchée par 
l’épisode de gel qui est intervenu sur plusieurs 
jours fin avril 2017 et qui a occasionné des 
dégâts pour de nombreuses régions françaises y 
compris méridionales, ainsi que d’autres pays de 
la zone Ouest de l’Europe (Angleterre, 
Allemagne, Italie, Suisse, etc.). Le gel, la grêle 
et une sécheresse très marquée dans les zones 
méridionales ont abouti à une baisse d’environ 
10 millions d’hectolitres par rapport à 2016 ce 
qui correspond, par rapport à une moyenne 
décennale, à une diminution de l’ordre de 18 %. 
En 2018, de nombreuses régions viticoles France 
ont été touchées par la grêle. Le projet 
CLIMFROST, financé par France Agrimer, a 
pour objectif d’aider la profession viticole 
française à appréhender les risques de gel de 
printemps et de grêle dans leur contexte local, 
afin d’adopter une stratégie(réserves 
climatiques, assurances, mesures agronomiques, 
techniques de protection) permettant de réduire 
l’impact financier direct et indirect .

Cartes régions françaises
touchées par le gel en 2017Source
www.vitisphere.com

INTRODUCTION 



MESURES INDIRECTES 
+ La souscription d'une assurance récolte,

incluant le gel et la grêle. Le coût élevé de la
cotisation constitue néanmoins un frein important au
développement de ce type d'assurance. Par ailleurs
le déficit de récolte peut conduire à unhandicap
commercialau cours des années suivantes, qui n'est
généralement pas pris en compte par l'assurance.

+ La mise en place d’un dispositif de réserve
« climatique » alimenté au cours des bonnes
années, permet de compenser le déficit des années
déficitaires notamment en lien avec des accidents
météorologiques (gel, grêle, sècheresse, etc.). La
procédure de « réserve qualitative », initiée depuis
longtemps en Champagne, se développe maintenant
dans de nombreuses autres régions par le dispositif
de Volume Complémentaire Individuel (VCI).
C’est un volume de vin produit au-delà du
rendement annuel de l’appellation etmis en réserve
qui peut êtreutilisé ultérieurement, notamment à la
suite d'aléas climatiques.



Schéma de la formation 
de la  grêle www.antigrele.fr

Différents types de nuages
Source www.1001prod.com

Échelle d'impact de grêle 
source ANELFA 

LA GRÊLE 



Le principe de la lutte contre la
grêle consiste à introduire
artificiellement dans les nuages
des noyaux glacogènesd’iodure
d’argent de façon à augmenter le
nombre de cristaux de glace, et à
réduire en conséquence la
dimension des grêlons: ceux-ci
tombent alors plus lentement et en
totalité ou en partie avant
d’atteindre le sol.

PROTECTION PAR 
ENSEMENCEMENT DES NUAGES

Diffuseur d’Iodure d’Argent, 
source ANELFA

Carte de protection de la grêle par iodure 
d’argent Source  ANELFA 



Ce dispositif, non autorisé en France 
pour les vins sous indication 
géographique, est généralement réservé 
aux raisins de table.

Filet au-dessus des rangs

PROTECTION PAR FILET

Filets mono-rangs  « rang par rang » 

En France, les dispositifs de protection par filet ont fait l'objet
d'une expérimentation menée par la Confédération des
Appellations et des Vignerons de Bourgogne pendant plusieurs
années. Dans une décision du 20 juin 2018, l’INAO aautorisé
l'utilisation des filets de type « monorang vertical » pour la
production des vinsAOC/AOP, tout en en privilégiant les
dispositifs dont la présence peut êtrelimitée dans le temps
afin d'atténuer l'effet d'ombrage.



Certains dispositifs, dont le coût est
plus élevé, sont équipés d'unsupport
enrouleur permettant le remontage du
filet avec unemanivelle.

Whailex roll-up device

DISPOSITIFS ENROULABLES WHAILEX



PERSPECTIVES : GRÊLE 

Contrairement à l'évolution de température, qui peut 
être mesurée en continu, les phénomènes extrêmes
n’interviennent fort heureusement 
qu’épisodiquement. Il est par conséquent difficile 
d'établir des statistiques d'évolution sur une période 
de quelques années. Néanmoins, les climatologues 
soulignent que l'augmentation de l'évaporation de 
l'eau, en lien avec l'élévation de la température 
moyenne, pourrait conduire, à terme, à des 
événements orageux associés à de la grêle, plus 
fréquents et plus intenses. Une manifestation plus 
marquée de ces phénomènes extrêmes pourrait 
intervenir dans leszones septentrionales relativement 
épargnées jusqu’à présent, comparativement aux 
secteurs méridionaux.

www.adviclim.eu 

Coût des dispositifs
+Filets : 15 000 à 25 000 euros par ha
+Diffuseurs iodure argent : 8 à 10 
euros par Ha/an 

?



GEL DE PRINTEMPS

Les gelées printanières interviennent lorsque la 
vigne à repris son activité. Les symptômessont 
variables et dépendent du stade végétatif. Lors du 
débourrement, les bourgeons et les rameaux 
mesurant quelques centimètres brunissent et se 
dessèchent. Si la gelée est faible, seuls les feuilles 
hautes et l'apex sont affectés. Sensibilité des organes végétaux 

de la vigne au gel. Source BIVB 

Impact du gel de printemps sur la vigne.Photos Jonathan Gaudin 
ephytia.inra.fr 



- Gel advectif (gelées noires)
Rare dans les vignobles français, il est 
caractérisé par l’arrivée d’une grande 
masse d’air froid, accompagnée de 
vent issu généralement du nord-est de 
l’Europe . 

- Gel radiatif (gelées blanches)
C’est le type de gel le plus courant, il

est caractérisé par une atmosphère
stable avecun ciel clair (pas d’effet de
serre). Il se produit lors du
refroidissement nocturne, avec une
présence du vent faible ou nul.

PRINCIPAUX TYPES DE GELS

Source : Catinca
GAVRILESCU, 2016 



PROTECTION PAR BRASSAGE DE L’AIR 

L’air froid étant le plus dense, on le retrouve au niveau du sol et de 
la frondaison de la vigne. La température augmente ensuite sur une 
épaisseur de quelques mètres pour décroître à nouveau avec 
l’altitude (en moyenne 6°C/1000 m) au-delà du « plafond 
d’inversion ». Le brassage d'air a pour objectif d'assurer une 
homogénéisation de l'air froid à proximité du sol avec l'air chaud en 
altitude. 

Principe de l'inversion de température en fonction de la 
hauteur. Source : plaquette gel de printemps, chambre 
d'agriculture du Gard.

Schéma de principe d’une éolienne antigel,
source : www.faiteslepleindavenir.com.



Les matériels existant sur le marché sont constitués d'une tour de 
10 à 11 mètres de haut surmontée d'une hélice à axe horizontal, 
légèrementinclinée, avec un angle de 5 à 7 degrés. L'air est aspiré 
du côtéextérieur de l'hélice et refoulé côté intérieur vers le bas. 
L'axe de l'hélice tourne sur lui-même au rythme d'une rotation de 
360" toutes les 4 minutes environ. 

DISPOSITIFS DE PROTECTION 

Brasseur d'air classique Brasseur d'air avec chauffage



Ce sont des éoliennesinclinables et éventuellement
repliables que l’on peut déplacer selon les besoins.
Elles disposent généralement d’un dispositifde
démarrage et d’arrêt automatique .
Comparativement aux tours fixes, elles sont
généralementmoins bruyante mais avec unesurface
de protectioninférieure de l'ordre de3 ha (5 à 6
hectares pour les hélices fixes). Leur mobilité est un
atout dans des zones àforte valeur patrimoniale .

TOURS ANTIGEL MOBILES

Tour mobile pliable, Photo
www.riviere-sarl.com

Tour mobile inclinable
photo www.filextra.fr

HELICOPTERE

Photo  France Bleu Touraine.

L'hélicoptère, qui doit être 
mobilisé la veille du gel, 
rabat au sol la couche d'air 
chaud située en altitude et 
vide les bas-fonds de l'air 
froid accumulé pendant la 
nuit, (avec un passage au 
même endroit toutes les 20 
minutes). Cette technique 
peut permettre de protéger 
entre 20 et 30 hectares en 
conditions de gel radiatif et 
en l'absence de vent.



AUTRES TECHNIQUES 
Le système « Selective Inverted Sink», 
jusqu'à présent peu utilisé en Europe, 
comporte une unité de ventilation
horizontale pour extraire l'air stratifié froid 
du sol, puis l’expulser en dehors de la zone 
à protéger.

Cave Juanico/Uruguay 

SIS action in the stratified atmosphere 
www.frostprotection.com



CHAUFFAGE DIFFUS  STATIQUE 

Système de cuves à gaz mobile, Guide 
pratique viticulture durable en 

Champagne, Le Vigneron champenois 2018. 

Chaufferettes à Chablis 19 et 20 Avril 2017  Photo Titouan Rimbault

Chauffage par bougies

Schéma d'installation d'un 
dispositif de fuel pulvérisé. 
Source : Les gelées de printemps, 
le Vigneron champenois/CIVC, 
1991



TRANSFERT DYNAMIQUE D’AIR CHAUD

Convecteur d'air chaud
fixe FrostGuard. Photo
www.agrofrost.eu

Diffuseur d'air chaud Heat
Ranger, photo 

www.heatranger.com

Protection par câble
chauffant, photo
www.technitrace.fr



L’apport d’eau en continu  permet d’établir un équilibre 
eau/glace autour du bourgeon afin de ne pas descendre en 
dessous de 0°C. Un dispositif de pompespuissantes alimente 
un réseau d’arroseursqui quadrille la parcelle. Selon les 
modèles,  les distances entre les rampes et les arroseurs  sont 
généralement comprises entre 15 et 24 mètres. Ce dispositif 
permet une protection jusqu’à - 7 °C en conditions humides 
et - 9 °C en conditions sèches. 

ASPERSION D’EAU

Champagne, Photo John Hodder, 
Collection CIVC

Chablis Photo  www.chablis.fr



AUTRES TECHNIQUES 
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CONCLUSION 

Les investissementset éventuellement les frais de fonctionnement
peuvent être importants, ce qui justifie une réflexion approfondie sur 
le long terme  avant de s'engager. Le choix du dispositif est lié 
notamment au contexte local (fréquence des aléas, climat, relief), aux 
contraintes économiques (niveau de valorisation des vins, perte du 
potentiel commercial) et environnemental(bruit, émission de fumée, 
risque de ruissellement, impact sur l'effet de serre, etc.).



www.adviclim.eu 

PERSPECTIVES GEL 

Vis-à-vis du gel de printemps,
l'élévation actuelle de la température
moyenne contribue certes àdiminuer
le nombre de jours avec une
température négative durant l'hiver,
mais ce réchauffement progressif
aboutit également à uneavancée du
débourrement de la vigne. Ainsi dans
les zones septentrionalesle gel peut
intervenir à partir plus tôt dès la mi-
avril et dans leszones méridionales,
un gel très destructeur peut se
manifester à unstade phénologique
avancé. Évolution de la date de 

débourrement pour le cépage 
Riesling en Alsace depuis 1958 
jusqu'à 2017, source E. Duchêne 
/INRAColmarjoel.rochard@vignevin.com
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